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ARTrCLE FI'

Remphccr le texte du % 3, di, paf:

"
si die ne mentionne aucun nom d'entre-

prise ou d'organisme qui exerce des activités
essentiellement c0111merciaJcs et qu'elle ne fasse
auculle allusion ~\ unc telle entreprise ou à
Ull tcl organisme. »

Justification

Le point d du paragraphe 3 de l'article FI',
tel qu'il est libellé dans le texte adopté pac la
commissioll, autorise la publicité pour les entre-
prises publiques ayant des activité commerciales
et qui, de cc fait, se livrent donc ~\ une activité
1uLTJtive d;11ls le bm de servir leurs intérêts et
d'ohtenir ai11si line fl'mulllTation.

L:.1publicit~ bite pour ces entreprises consti-
tue incontestablement une publicitl: commer-
ciale, telle quc définie par l'avis du Conseil
d't'tat du Li Illars 1960 et auquel l'avis du 6 juin
19HJ fait référence pour établir la notion de
publicité commcrciale en fonction de laquelle
pellt se Jl'tefminer le champ des compétences
cie la Communauté en matière de publicité non
cO!111l1crciak'.

POUf rester dans les limites des compétences
de 1<1COIllIllUIUuré, il faut Jonc exclure du
champ d\lpplicatÎotl du décret réglemcntant la
publicité non c0I111nercialc, les publicités pour
des entreprises ou des organismes dont les acti-
vill's sont commerciales.
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